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TOURNOI  INTER-REGIONAL DU CLUB DE TENNIS DE TABLE LE PUY-CHADRAC
SAMEDI 18 juin 2011
Gymnase Jean-Moulin, av. Pierre de Coubertin, 43770 Chadrac
Règlement

Article 1 : 
Le club de Tennis de Table le Puy-Chadrac est heureux de vous accueillir pour son 1ER tournoi interrégional de Tennis de Table homologué, ouvert aux joueurs et joueuses licenciés dans la ligue Auvergne et les ligues limitrophes, sous la responsabilité de Mr SAUGES Alain, Juge arbitre de la compétition. Le numéro d’homologation est le 2010/11-03 Il se déroule selon les règles de la FFTT sur 24 tables.

Article 2 : 
Ce tournoi sera constitué des tableaux suivants :
	TABLEAU
	POINTS
	HORAIRE

	A
	500-799
	9 h 00

	B
	500-1399
	12 h 00

	C
	500-999
	10 h 00

	D
	500-1599
	9 h 00

	E
	500-1199
	11 h 00

	F
	500-1999
	11 h 00

	G
	Handicap
	14 h 00

	H
	500-1799
	10 h 00

	I
	Toutes séries
	13 h 00


Les droits d’engagements seront fixés à :

	Un tableau (A-B-C-D-E-G)
	5 €

	Tableau toutes séries (I)
	8 €

	Tableau 500-1999 (F)
	7 €

	Tableau 500-1799 (H)
	6 €


La clôture du pointage se fera une demi-heure avant le début du tableau. Toute personne non inscrite à l’avance arrivant après ce délai pourra être refusée. 

Les féminines sont admises dans tous les tableaux.

La licence devra être présentée à la table de pointage. 

Les résultats seront envoyés à la ligue, les performances seront prises en compte pour le classement de chaque joueur.

Article 3 : 
Les tableaux se dérouleront par poule de 3 avec 2 qualifiés par poule, puis élimination directe sauf pour le tableau handicap. Les participants sont tenus d’être ponctuels. Le joueur appelé par le JA pour récupérer la feuille de match a l’obligation de la ramener à la fin de celui-ci.

Article 4 :
Le tableau G (handicap) sera à élimination directe, il y aura 2 points de handicap par tranche de 100 points, avec un maximum de 20 points de handicap et se jouera en 1 manche de 33 points.

Article 5 : 
Les inscriptions sont limitées à 3 tableaux par joueur. Après élimination dans un tableau, il est possible de s’inscrire dans un tableau supplémentaire si celui-ci n’a pas déjà débuté et dans la limite des places disponibles. L’inscription à ce nouveau tableau est alors fixée à 5 €.

Article 6 : 
Les parties se dérouleront sur 24 tables au meilleur des 5 manches de 11 points sauf pour le tableau 

G.

Article 7 : 
Le scratch sera prononcé 5 minutes après l’appel du joueur dans son tableau.

Article 8 : 
Tout joueur perdant est tenu d’arbitrer un match suivant. Les décisions du juge arbitre Mr SAUGUES Alain seront sans appel.

Article 9 : 
Les balles seront fournies par les joueurs.

Article 10 :
 Le club décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accident.

Article 11 :
Toutes dégradations matérielles constatées seront à la charge du ou des joueurs concernés.
Article 12 :
L’entrée dans l’aire de jeux ne sera autorisée qu’aux personnes munies de chaussures de sport propres et d’une tenue sportive réglementaire de rigueur. (Le gardien est seul habilité à accepter ou refuser un joueur ne respectant pas cet article).

Article 13 :
Le tournoi se déroulera sans interruption, buvette et restauration seront à la disposition des joueurs et spectateurs. Il est interdit de manger ou de boire dans la grande salle.

Article 14 :
Tous les litiges seront tranchés par le juge arbitre Mr SAUGUES Alain JA3.
Article 15 :
 Le montant total des récompenses est de 2001 euros en espèce. Les organisateurs se réservent le droit d’annuler un tableau, ou d’en réduire la dotation, si le nombre minimum d’inscrits n’était pas atteint dans ce tableau.
	Tableau
	Catégorie
	Vainqueur
	Finaliste
	½ Finalistes

	A
	500-799
	50
	25
	10

	B
	500-1399
	100
	50
	25

	C
	500-999
	60
	30
	14

	D
	500-1599
	120
	60
	30

	E
	500-1199
	70
	35
	16

	F
	500-1999
	160
	80
	40

	G
	Handicap
	130
	65
	30

	H
	500-1799
	140
	70
	35

	I
	Toutes séries
	180
	90
	45


Article 15 : 
L’inscription au tournoi entraîne l’acceptation du présent règlement.

Article 16 : 
Le tournoi est ouvert à tous les pongistes de senior à minimes. Les joueurs benjamins inscrits en N1 

sont acceptés.

Article 17 :
Les engagements seront reçus jusqu’au vendredi 17 juin à 12h. 

M. Bazzali Jean-michel, 
21 rue André Bernard, 
43750 Vals Prés le Puy

Tel : 04.71.05.92.83

Mail : jm.bazzali@wanadoo.fr 

Le tirage au sort des poules se fera le vendredi 17 juin à 19H00 par le JA3 : 

M. SAUGUES Alain

Pour tout autre renseignement contactez : 

Bazzali Jean-michel

TEL : 04.71.05.92.83
MAIL : jm.bazzali@wanadoo.fr
Les dirigeants du club de Tennis de Table le Puy-Chadrac vous remercient de votre participation.
